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PHRSONNHS JNYBSTIE~ 

DB LA FtlAhCHISH 

Chef du Service', 

Receveurs ou gérants d'un bu
reau (dan'i les cercles). 

Agents en mission. 

CheC du Service de l'Enregistre
ment, Domaines et Timhre. 

Chef du Service, 

Chefs st~tions Hgri<,oleF, 
Agents d'agriculture dans les 

cercles. 

La franchise postale sera 
République pour chacun d'eux. 

ETE:'\DIJE DE LA FRANCHISE 
..._._._---~~~~~~~~-

POSTALB TÉLÉGRAPHIQUR 

po.tes el télégraphes 

CommÎ,ssaÎre de la Répu
blique. Agen lI'> sous ses or
dres ru i'ervice dans les 
cercles 

Chef du Service teurs collè
gues. Commandant decercle. 
Chel de service. 

Mêmes limites' que ci~contr('. 

lIêmes lirniles que ci-contre, 

OBSERVATIONS, 

En cas d'urgence par suite 
d'int""ruption de ligne avec 
fonctionnaire dont l'aide 
peu t être indispensable ponr 
assurer la sécurité des lignes 
ou Je tra.spont des courricn. 

Correspondances stricte
ment limitées à l'objet d. 
leur mis5Îon. 

EnreglstremtJftt. domaInes et timbre. 

Commandants des Cercles. Mêmes limites que pour la 
Chefs des Stations Agl'ÎColes franchise postale. 
Géomètres en fléphwement. 

Agriculture 

Commiss,aire de la Répu
blique, 

Commandant de <ercle, 
Commissaire de la Républi
que lorsque l'arrêté organi
sant la station le spécHie. 

Mèrnes limites: que pour lB 
franchise postale. 

AgtJftts contractuels 

accordée à cerlain~ agents contractuels dans des limites fixées par le Commissaire de la 

ARRÊl'É Nû 8 J pl)rtant rnodificat1.·otl de rin.Btru.(~tion 
postale n· 2. 

LB COMMI8SAIRB DB LA RlipUBLIQ1JB FAANÇAI8B AU TOGO P.I., 

CORVALIBfl DB LA LÉGtoN D'HO~I'Œ{;R, 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les aUrihutions 
et ~e8 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 22 décembre 1904 sur la comptabilité des 
matières appartenant à l'Etat; 

Vu l'arrêlé tlul:l octobre 1920 rendant applicable au 
Togo l'arrêlé rlu 12 "vril 1915 du Gouverneur Général de 
l'A. 0, F, réglementant le service télégraphique; 

Vil les arrêtés n° 437 du 4 oclobre 1920 et n' 521 du 11l 
••plombre 1928 portant modificatiou allx taxes télépho
niques; 

Sur la propositiou du Chel du service des p, T. T.; 

ARRÊTE: 

AaTlCt.B \l'Humu ......... L'flrtide tO de l'arrêté du 12 lévrier 
i9H. est mûdiHé eomme suit : 

L'installation des postes deR servÎces puhlics du Territoire 
est faite à leur compte et Jans les mêmes conditions qne 
pOUl' les pal'ticuliers, mais elle est exempte de la majora
Uon de 25~~ appliquée à ees dern iers, 

ART. 2, Le Secrétaire Général, Ordonnateur délégué et 
le Chef du service des Postes sont cha..géB de l'exécuti~n 
du présent nrrilté. 

Lomé, le 2 lévrier 1929, 
L FÈTRE: 

ARR/~''l'É X" 82 alluuant des complèmell.i$ 
fouctwun.aires du cadre gélléra.l des 
des Jiiues des culonies en servù~'e au 

de 
l'ravmu; 

7'ogo. 

sQlde aux 
Puhtics et 

Ln COMMISSAIRB DB LA lUPL',BLlQUB FRA.NÇAI8H AU TOGO P. 1., 

CHBVALUŒ DE T,A LâmON D'HoNNBUfl, 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
eLles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du i:I août 1910 porlant organisation du per
sonnel des Travaux Pubtîcs et du Mines des colonies 
autres que l'Indochine, la Martiuique, la Guadeloupe et la 
Réu'nlon, ensemble les décrets qui l'ont modifié ct notam
ment les décrets du 2(l mo!'s 1928 et du 9 OOIit 1928; 

Vu le décret du 22 uVI'i1 1928 pris en exécution de rar
ticle Gdu décret du 26 mars précité; 

Vu l'arrêté du 24 janvier 1923 Ii.ant uu Togo, les taux 
des complém~nts de solde accordes aux fonctionnaires des 
travaux publies ct des mines, 


